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REVUE MILITAIRESUISSE
XXXr Annee. tV 6. 15 Juin 1886

Organisation dn landsturm.

Le Conseil federal presente aux Chambres federales actuellement

reunies ä Berne un projet d'organisation du landsturm
suisse avec un message explicatif, date du 21 mai ecoule, dont
voici les principaux traits :

Le 23 mars 188S, le Conseil des Etats a adopte la motion
suivante :

« Le Conseil federal est invite ä presenter ä l'Assemblee föderale

un projet tendant ä assurer ä la defense nationale, autrement

dit au landsturm, le caractere et les droits de belligerant. »

Nous nous conformons ä cette invitation en comprenant le

landsturm dans notre armee el en le considörant comme une partie

integrante de celle-ci, ainsi que l'ont fait les Etats qui nous
entourent. Nous vous prösentons, en consequence, un projet de
loi y relatif et nous nous permettons de l'accompagner des

observations suivantes :

L'Allemagne possede, depuis le 12 fevrier 1875, une loi sur le

landsturm, appropriee aux circonstances actuelles, mais, ä notre
connaissance, une Organisation proprement dite du landsturm
n'existe pas encore.

Nous empruntons le passage suivant a l'exposö des motifs qui
accompagnait ce projet de loi : Les prescriplions du § 1er du

projet donnent au landsturm un caractere essentiellement diffe-
rent et autre que celui qu'il avait ä l'öpoque oü il fut mis sur
pied en Prusse lors de la guerre d'independance. Au lieu de la
levee en masse, avec toutes ses irregularites, l'organisalion militaire

du landsturm doit etre subordonnee aux lois militaires, en
cas de besoin. De cette maniere, le landsturm qui, ä teneur de la
loi du 9 novembre 1867, fait parlie de la puissance armee de

l'empire, sera place sous la protection du droit international. Sur
une base semblable, la mise sur pied du landsturm ne peut pas
donner ä l'adversaire le droit ou meme le pretexte de recourir ä

des mesures qui seraient en contradiction avec les prineipes du
droit international.
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